
 

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENN

 

DIRECTION DES COLLECTIVITES
ET DE L'ENVIRONNEMENT

 

ARRETE

autarisnnt Ja sociélé MANUFACTURE MODERNE D'ENVELOPTESà poursuivrel'exp:
d'aue usine de fabrication d’enveloppes en Zone Industrielle Nord de LIMOGES

 

LE PREFET DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier dela Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VE le coce de l'environnement, et notamment son titre 1° dulivre V :

VUla partie réglementaire du code de l'eavirannement, et notammentsonarticle R.$12-33 ;

 

VU Ledécret n° 96-197 du 11 mars 1996 créant notimmentla rubrique n° 2450 qui comprend une
zoïe relative à la reletion entre la part de solvants contenue dans les produits utilisés at In
quantité de produits prise en compte pour le classement à cette rubrique;

  

VU :e décret n° 2010-367 du 13 avril 2010 modifiantla comencleture des installations el
savraat certaines briques au régime de l'enregistrement ;

nent

 

VU 'e décret n° 2019-1709 du 30 décembre 2010 intégrant l'augmentation du seuil de cl
de la rubrique n° 2920;

VU l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 juillet 2011 modiffant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à
la prévention des risques accidentels au sein des installations classées paur la protection de
l'environnement ;

VU l'irêté préfectoral n° 2007-2081 du $ novembre 2007 auterisant la société MANUFACTURE
MODERNE D'ENVELOPPES à exploiter son étéblissement en Zone Industrielle Nord de
Limoges;

  

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-1354 du L‘ juillet 2008 modifiant et complétant l'arrêté préfectoral
d'autorisation du 5 novembre 2067 ;

 

e du 29juin 20H relative aux medifications duclassement deVUfa demande de l'exploitant en
jon deement à la nomenclature des installations classées pour la prot

l'environnement ;
  

tions classées lors de son inspectiondu
tion des solvants et dés surfaces

  

 

VUles constatations effectuées par l'Inspection des instal
24 mai 201H et notamment la diminution d'utili
photosensibles à base argentique ;

   

VU'erapport del'Inspection desinstallations classées en daté du 28 octobre 2011 ;

 

ÉCS
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Al LE 1.1.3 : lnstaflations non visées parla nomenclalure où soumisesà déclaration

 

   Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres instsllations où équipements
exploités dansl'établissement, qui, mentionnés au con dans la romenclature, sont de nature, par
leur sroximité où leur connevité avec ure installation scumise à autorisation, à modifier les dangers
ou inconvénients de cette installation.

  

CHAPITRE 1,2 NATURE DES RISTALLATIONS

 

ARTICLE 1.2.1 : Liste des Installations concernées par urrubrique de ta nomenclature des
installations classées

    

 

FEtbeidela rubrique fartivité)    
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Senuires et

 

artementai de l'Environnement et des
séance du 15 rovembre 2011 ;

VUlavis du Cossil Dé
echinalogiques émis lors @e

  

 

201;

 

VU Le projet d'arrêté complémentaire porté à la connaistance du demendeur le 1S novem

 

CONSIDERANT que l'intitulé de la rubrique n° 2450-2 prend en compte, pour ‘2 sement à

certe rubrique,les opérations connexesaux procédés d'impression quels qu’ils
at ét, qu'en conséquence, la rubrique n° 2940 n'est pas applicable à

nent;

CONSIDERANT que les modifications apportées aux Installations depuis 2007 ce sant pas
considérées comme notables et ne nécessitent pas le dépôt d’une nouvelle
demande d’auterisation d'exploiter soumise à enquête publique :

  
 

  

   

 

niptions

 

CONSIDERANT qu'il apparait néanmoins nécessaire de modifier certaines pr
applicablesà l'établissement ;

CONSIDERANT que les mésures imposées à l'exploitantdans l'arrêté préfectoral d'autorisation
sent de mate À prévenir les nuisances et les risques présentés par !es
installations:

CONSIDERANT que les conditions Kgales de délivrance de l'autorisationsont réunie:

 

  

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général dela Préfecture de la Haute-Vienne;

ARRÈTE

 

TITRE À - CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1,1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1,11 : Exploitanttitulaire de l'autarisation
 

  La société MANUFACTURE MODERNE D'ENVELOPPES, dont le siège saciel est situé
43 me Ettaré Bugatti à Limoges,est autorisée à exploiter uns usine de Sibrication d'envelopres sur
Le secteur 4 de la Zone Indusielle Nord n° 3 à LIMOGES,aux conditions décritesdans ie présent
amêté.

  

 

    difications et compléments spportés aux prescriptions des actes antérieursARTIGLE 1.1.2: %

riptions de l'arrêté préfectoral d'autouisation n° 2007-2081 du 5 novembre 2007 et de
remplacées par les

 

Les pr
Yanété préfectoral complémentaire n° 2008-1354 du 1juillet 2008 s
dispositions du présent arrêté.
  

246

ARTICLE 1.2.2 : Consistance des Installations autorisées

 icé de la

 

L'éteblissement comprenant l'ensemble des installations elassées et conneves, est org
Feçon euivante :

 

l'unité de production constituée d'un bâtiment d'envirn 11 371 m? au ol est compas
«de burezux et de locaux administratifs et scciaux,
«d'une zone de steckage de matières premières et de produits finis avantlivraison, d'une

Écie au sol de l'ordre de 4 700 m,
rs de production abritant :
+ une zane de découpe,
+ deux zones de Açonnage,
= une zone d'impression,
- une zone de image,

+ d'un laboratoire de photccamposition pour la Ftkri
des plaques offset,

«de locaux techniques (compresseurs d'air, groupe électrogène, centrale à vide, poste de
formation dlechrique, Iccal de charge d'accumulsteurs, station de prétraitement des

 

  stian des clichés fevographiqu

 

  Hans

eaux)

CHAPITRE 1.3 CCHFORMTE AU DOSSIER DE DEMANDE O'AUTORISATION
 

Les installationset leurs annexes, objet du présent arrêté, sant disposées, aménagées et exploitées
confomément aux zlans et données techniques contenus dans les différents dossiers dépusés par
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent per ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
anêtéscomplémentaires et les autres réglementstions en vigueur.

  

CHAPITRE #,4 DUREE DE L'AUTORISATION
 

 

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été exploitée durant deux
années consécutives, sauf cas de force majeute.

CHAPITRE 1,5 PERIMETRE D'ELCIGNEMENT
 

ARVICLE 4.6.1 : Implantation et isolement du site

  

  

Toute modification apportéau voisinage des installations de nature À entrainer un chengement
notable des é'éments du dossier de demande d'autorisatien doit étre portée, avant sa réalisation, à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation en applicationde l'article R 512-233 du
code de Penvironrement.

  

 
 



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATICHD'ACTIVITÉ

 

ÉRTICLE 1.6.1 : Porter à connalssance

lovte modificatian apportée par le demandeur aux installations, à leur mede d'utiiisation au à leur
age, et de nature à entrainer un changement sotehle des éKments du dossier de demande

d'antoisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'irpréciation

 

   

ARTICLE 4.6.2 : Mise à jour des études d'impact et de dangers

 

Les études d'impactet de dangers sont zctualisées à l'occasion de toute modification notable telle
que prévus à l'aide R 51233 du code de l'environnement, Ces compléments sent
sysémastiquement communiqués au Préfet qui rourra demander ure analyse critique d'éléments du
dossier justifiant des séxifeations particulières, efctuée per un organise extérieuxexpert donle
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés per
l'exploitant,

  

  

ARTICLE 1.6.3 : Equipements abandonnés

Les équipements abardonnés ce doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorque leur enlèvement est incompedble avec les conditions immédiates d'exploitation, des

spositions matérielles interdiront leur révélisation afin de garantir leur mise ea sécurité et !a
siérention des accidents.
    

ARTICLE 1.6.4:

 

Transfert sur un autre emplacement

 le chapitre Erreur! SignetFeat transfert sur un autre emplacement des installations visées sous
on ou déclarationva défini, du présent arrêté nécessite ure nouvelle demande d'autoris:

   

ARTICLE 5.6.5 : Changement d'exploïtant

an zu Préfet dans

 

Le cas où l'établissement change d'exploitant,le successeur en fait a déc
ois qui suit  

ARTICLE 1,66 : Cessation d'activité

5 mesurés de Particle R 512-7m au code de l'esvirénnement gour l'application
sés est mise à l'arrêt définitif,
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CHAPITRE1.8 RESFECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEXMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et
Aementations applicables, et cotamment le code minier, ke code civil, le code de l'arbanieme, le

: du travail, le code général des collectivités teritoriales et la réglementation sue les
Équipements sous pression.

   

s droits des tiers sontet demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

 

TIRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2,1 EXPLCITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2,11 ; Objectifs généraux

 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécescaires dans la conception,l'améragement, l'entretien
st l'exploitation des installations pour :

imiter la consommation d'eau et %es émissions de polluants dansl'environnemeet ;
stion des effluents et déchets en fanction de leurs carcctéristiques, ainsi quela réduction

des quantités rejetées;

 

prévenir en toute circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques
au accidentets, directs où indirevts, de matières où substances qui peuvent présenter des
dangers où inconvénients pour la comncdité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
i'agriculture, la protection de Ia nature et de l'environnement ainsi que pour Ja conservation
des sites et des monuments

  

ARTICLE 2.3.2 : Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitetion pour l'ensemble ées installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
dérramage, de dysfocctionnement ou d'arét momentané, de façon à pérmeilre en toutes

5 le respect des dispositions du présentarrêté

 

  

    cusasi

faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant
ice des dangers des praduits stockés ou utilisés dans l'installation
  L'exploitationdoi

Ajént une connais   

36

  

l'arrêt de

 

er, à!

 

us indique les mesures prises ou prévees pour 8s
ion, 1 miceca sécuritédu aneà

+ évacuation où l'éimistien des produits dangereux, et, pour {es installatio
Lesinstallations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le ie;

La notifié
r'expioi

 

tion prévue ci-é

   

   
tres que    

 

 

se rarter atteinte
selon

  En outre, l'exploitant doit placerle site de linitallation dans un état tel qu'il ce puis
aus intéréts mentonà l'acte L.FULL a quipatte usage fütur du site déterminé
le(s) ueage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article

 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES,INSTRUCTIGHS AFPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concement des textes cités ci-deseous :
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CHAPITRE 2.2 RESERVES PE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1 : Réserves de produits
 

 

rves suffisantes de produits on matières consommables utili
Sonneile pour assurer la protection de l'environnement tels que manches

absorbants,

 

L'établissement dispose de
manière courante où vec
de filtre, produits de neutrelisation, liquides inhibiteurs, prod

   

CHAPITRE 2.3 INTEGRATIONDANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.9.1 : Propreté

 

L'exploitant prend les dispositions sppropriées qui permettent d'intégrer ins
paysage. L'ensemble des installations é£t maintenu propreet entretenu en permanence.

  

ARTICLE2.3.2 : Esthétique -

nt aménagés et maintenus en
font l'oujet d'un soin

 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant,
bonétat de propreté (peinture, …). Les émissaires de rejet et leur périphé
garticulier (plactations, engazonnement, …).

 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON FREVEAUS

  

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE2.6 INCIDENTS CU ACCILENTS

 

ARTICLE2.5.1 : Déclaration et rapport

 

  
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleursdélaisà Fnspection des installetionscela:
accldents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature
porter atteinte auxintérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l'environnemert.

 

Un rapport d'accident ou, sur demande de Fnspection des installations classées, un rapport
d'incident,est transmis par l'exploitantà l'Inspection desinstallations classées, Îl précise rotemment
les circonstances et les causes de l'accident au de l'incident, les effets sur les onnes Et
l'environnement,les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
Four en pallier es effets à moyen on long terme.

 

  

  

Ce rapport est transmis saus 15 jeurs à l'Inspection esi

86  



CHAPITRE 2,6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA CISPOSITION DE L'INSFECTION

 

L'expfaitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les decuments su
+ le dossier de demanded'auterisation initial,
= Les plans tenus àjour,

déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations
5 à déclaration non couvertes par un arrêté d'auto

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises À autorisation, pris en
application de la législation relotive aux installations classées pour la protection de
l'envirennement,

- tousles documents, enregistrements, résultats de vérification etregistres répertoriés dans
ent mêlé ÿ ces documents peuvent être infommetisés, mais dans ce cas des
ons doivent être prises pour la sauvegarde des dénnées

    
  

  

 

   

   Ce dessier doitêtre tenu à la disposition de l'Inspection des installations clas

5 années su minimum.

CHAPITRE 2.7 REGAFITULAYIF DES DOCUMENTS À TRANSIETTRE À L'INSPECTION

L'exptaitant doit faire réaliserles contrôles suivants :

 CHR EÈRS Lefretuer,

  

   

iaes    Bon LA Tousas

 

 

   proie  
 

 PHRLÈTÉ ]
Er ES fus Les toi aa (après EEE

 

 Ati 3232   
 

lC
l

9446

ARTICLE 3.1.4 : Voles de circulation

 

  
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires
pos ir Les envols de poussières et de matières diverses :

les voies de cireutationet aires de stationnement des véhicules sont améragées (foumes
pente, revêtement,ete.) ct convenai    

 

les séhicules sartant de l'installation a'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de cireuletion ; pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des

cules doivent être prévus en cas de besoin ;

   

= les surfaces où cela est possible sant éngazonnées ;
 - des écrans de végétation sont mis en place lecas échéant

 

Los dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et plece de celle

ARTICLE 3.1, : Emissions diffuses et envols do poussières
 

 

Les sicckages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bdtiments femmés) et les
irctaïlatons de manipulation, transvarement, transport de produits pulvérulerts sont, saut
impossibilité technique démontrée, munies de di de capotage et d'aspiration permettant de
réiuie Les ensols de poussières. SÉ nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont records à ure
iusrallztion de dépoussitrege en vue de respecter les dispositions duprésent arrêté. Les équipements
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et
d'explesion (évents pour les tours de séchage, les dépaussiéreurs.…).

 

  

 

  

CHAPITRE 3.2 CONTIFIONS DE REJET

ÉRTIGLE 3.2.1 : Dispositions générales

 

Les points derejet dans le milieu naturel doivent être en rombre aussi réduit que possible, Tout
rejet non prévu au présent chapitre ounon confome à ses disposiions est interdi. La dilution des
sets stmosphériquesest interdite, sauflorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les ajfinents envue

leur traltement avontrejet (protection desftres à manches.….).
r

 

ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dans Îe milieu récepteur.

 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, callectés et évecués, après
craitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonmage des
ezrluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, La forme des cocduits, notamment
dnslenr partie Is plus prèche du débouché à l'aumosphère, est conçue de fiçen à favoriser au
maximuml'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus

que 'a vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée, Les contours des conduits re présentent
2 point anguleux et la variation de la section des conduits au voisirage du débouché est
Leet lente.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIONCES INSTALLATIONS

ARTICLE 3,1,1 : Dispositions générales

L'exploitant preed toutes les dispositions méceseaires dns la conception, l'exploitation et
L'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difl
rotamment par la mice en œuvre de technotogies propres, le dévetoppement de techniqu
valarisation, la collecte sélective et Le traitement des efluents en fonctien de leurs caractéristiques
et la réduction des quantités rejetées en aptimisant notammentl’effcecité érergétique

   

 

 Les instaltions de traitement devront être conçues, exploitées et eniretenues de manière à réduire à
leur minimum !es durées d'indisponibilfté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement
leur fonction.

 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entréteates de

märiére :
+ àfaire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,

+àréduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

 

Si ure indisponibilité est susceptible de conduire à nn dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant devraprendreles disposllions néces saires pour réduire la pollution émiseen réduisant
ou en arrétantles installations concemées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les coatrèles
à effectuer, en marche nonmale et à 12 suite d'un arrêt pour travaax de modification ou d'ent
defaçon à permettre, en toute circonstance, le respect des dispositions du présent arrêté.

 

  

les produits drûlés  Le brôlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce
sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 : Pellutions accidentelles

 

ont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
écurité

 Les dispositions appropriées
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ei la
publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécwité destinés à prontger les
appareillages contre une surpréssioninteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sins

pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

   

ARTICLE 3,13 : Odeurs

  ires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gazLes dispositions nécess
ge, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques.odorants susceptibles d’inremmoder le voisi  
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res, gaz polluantsoù odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à Ia source êt
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

  Les pous
  

Tes conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Les points de rejet
sont repris caps, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, Buides de

ils, longueur droite pour la mesure des particules) de
manière à permettre des mesures roprésentetives dés émissions de polluants à l'atmosphère. En
particalier les dispositions des normes NE 44-052 et EN 13284-1 sontrespectées

  

 

fonctionnement, emplacement des eppe
  

Ces points doivent être aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permellredes
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également Etre prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demare de l'Inspection desinstallations classées,

  

  

   
lents ayant entriiré le fonctionnement d'une alarme et/ou l'anêèt des inctallations ainsi que

ses de ces incidents et les remèdes apportés sont égalementconsignés dens un registre

ARTICLE Conditions généralesde rejat

 

 

Les points de rejet des effluents atmosphériques contenant des COV doivent dépasser d'au moins

trois mètresLesbâtiments situés dans un rayon de 1$ mètres.

ARTICLE3.2.3 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmesphériques

 

Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurslimites suivantes en concentration, les

volumes de gaz étant rapportés :
-_ à des conditions normalisées de température(273 kelvins) et £e pression (101,3 kilopascsls)

après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;
= torsquecela est spécifié dansle tableau ci-dessous, à une teneur de référence en oxygËreeu

en dioxyde de carbone,

 

En outre, le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par bewe à des conditions
es de température et de pression après déduction de la vapeur d'eau (analyses sut 227

 

normalisé
secs)
 

_ Firsenire mannedel
F Rtedes rajets des

geNr fastostie as
Caseentrations

 

Bet de contrée Firatres à asatyrer
 

 

Eraenies    230)   

  

COYom tar

 

     
 

de mentions de cenger H340, H3S0, HA50i, H360D qu H3€0F ou à
pluases ce risque RS,FRE, R49, R6D où R61 et de substances Halogénées ée mentions de

HA4t ou H35} ou ctiquetées R4O ou R&B est interdite,

  ee  
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    ganiques volatils de la liste suivante ne sont r
éaldéhyce(aléhyee 2cétrque)
de acrylique
de chiorecétique
de formique (formahtéhyde)
oléine (aldéhyce acrylique

+ acrylate de méthyle
+ anhydride maléique
+ anilie
= Hphéayles
= cHlorcacétaltéhyde
= chloroforme(ichlorométhané)
= chloroméihane (chlorurede méthyle)
= chlurotoluène (chlonire de benzyle)

 

cn - piopénal) 

 

   

alkylés du plomb
+ 1,2-dichlorobenzène (O-dichlorotenzène)
+ Lis dichloroéthylène
= dichloromélhane (chlorure de méthylère)

 

= éhylimine
+ 2: furaldéhyde(furforal)
+ rméthaerylates
+ nitobenzine
= nitocrésol
= nitrophérol
= nitretoluèce
= phénol
- pyridine
= 112,2: tétrchorcéthane
= tétrachlon

DT
= thiéthérs
= thiols
+ O-toluidine
+ LAtichlorcéthere
= 2,45: trichlorophérol
= 246 tichlorophéeol
= wiéthylamine
+ xylénol (sauf 2,4- xylénol)

  

Consommationde solvants organiques

 

Article 3.

La quantité de solvants organiques consommée annuellementsur la totalité de l'établissement doit

rester inférieure à 1$ tonnes.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

'ATICNS D'EAU

 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSO

ARTICLE4,11 : Origine des approvisionnements en eau
 

   L'eau utilisée dans l'établissement provient duréseau communal de distribution.
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter là centommation d'eau. Sout notamment
interdits les refroidissements par circuits ouvezts

 

  

installations de prélèvement d'eau doivent être équipées d'un dispositif sure totelisateur
qui permet derelever la consommationd'eau de l'établissement à ue fréquence bebdomadaire, Les
différents relevés sent reportés sur un registre qui est teuu à la disposition de l'inspection des
installations classées

 

   

ARTICLE 4,4.2 : Protection des ressources d'eau potable
 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion au tout autre équipement présentent
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter
des retours de substances dans Les réseaux d'adduction d'eaupublique.

 

CHAPITRE4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4,21 : Dispositions générales
 

 

  
Toutrojet d'effleent Hiauide non prévu à l'article 4,3.1.êuTous les effluents aqueux sont canal

€ jons éstinterdit.présent arrêté ou nan conforme à ses dispe  

A exception des cas accidentels où le sécurité des personnes où des installations serait

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents

devant subir un waitement où être détruits, et le milieu récepteur,

 

ARTICLE 4.2.2 : Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux ét un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification rotenle, et datés. Ts sont tenus à la disposition de

n des installations olassées ainsi que des Services d'incendie et de secours rrsgecl
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Article 222.2: Emissions diffuses

ions  Si la concemmation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes,le flux annuel des émi:

diffuses sur l'ensemble de l'établissement ne doit pas dépasser 20 34 de Ia quantité de solvants

uulisée,
  

ARTICLE Survelllance des émissions atmosphériques

 

L'exploitant met en plece un progremme de surveillencé des émissions des composés organiques
valatits.

 

Une mesure du débit réjeté et de la concentration en COV noë méthaniques totaux

est

elfectués,
selon les méthedes normalisées en vigueur, au moins une fois tous les trois ans, au niveaude
chaque paint de cantrôle identifié dans Le tableau de l'article 2.2.3 du présent arrêté, La prochaine
mesure sera réalisée, au plus tard, au cours de l'année 2013.

 

 

Les mesures cont effectuées per un organisme agréé par lé ministère en charge des installations
classées, sur une durée voisine d'use demiheure et dans des conditions représentatives du
fonctioucerentdes installations.

Une copie dés résultats st transmise à l'inspection des installations classées, accompagnée, le ca
échéant, de commentzires sur les dépassements des concentrations et des Îlux limites imposés à
l'article 3.2.3 du présent arrêté et d'une description des mesures compensaloires mises en place où
envisagées.

 

 

Article 3,2,4,1 : Plan de gestionde solvant

Tous Les ans, l'exploitant met en place un plen de gestion des solvants. Ce plen est teau à disposition
de l'inspection des instzlletion classées ainsi que

les

justificatifs corcemant la consommationdes
solvants.

   
 

 

Fin 2911, l'exp'oirant tansmet à l'inspection des installations clascées le plan de gestion réalisé

gour d'année 2010, En avnl 2042,il wanset le plan de gestion réalisé pour année ait
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :
- l'origire et la distribution de l'eau d'alimentation,
Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implentetion des

cteurs cu tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire),
les secteurs callectés et les réseaux as
Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..),
les ouvrages d'épuration inteme avec laus points de contrôle et les points de cejet de
toute nature.

 

  

   soc

 

     

 

ARTICLE ntretien et surveillance

Les réseaux de collcote des effluents sont cogus et aménagés de manière à être eurables, étancki
et résister dansle temps aux actions physiques et chimiques des efiluents ou produits susceptibles
d'ytransiter.

 

L'exploitant sissure, par des contrles appropriés et préventifs, de leur bon élal et de leur
étanchéité.

fous accessibles sont repérées conformément aux règles en vigeeur.  Les différentes canal

 

: Protection des réseaux internes à l'établissement

  

 etlluents zqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader es ré
d'égouts ou de dézager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par

 

mélange avec d'autres effluents.

lsolement avec les milleux

 

ARTICLE 4.

 

 

Un système doit permettrel'isolement des réseaux d’asssinissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur. Ces dispusi sant maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute

cércanstance localement et/ou À partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise

en fonctionnement santdéfinis par consigne.

 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS CUVRAGES D'ÉPURATIONET LEURS
CARAGTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE identification desefilients

 

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effivents suivents :
+ les ceux pluviales non polluées (eaux de toitures).
- Les ernx phrvices pollues (eaux de voiries),

es (domestiques et industrielles
:

eaux de Isvage des encriers, des machines

 

   + Les eaux uré
d'impression, du leberatoire de phatccemposition)

 

   



ARTICLE4,3,2 : Collecte deseffluents

gênerle bon fonctionnement des

 

Les effluents pollués ne content
5 de usitement.

 

üution des efMuents est intérdite. En aucuncas elle ne dait constituer un moyen de respecter tes
est interdit d'abaisser les concentrations en

  
   

 

     aires à la bonne marche des ir
paratif.

  vents cormaux de l'établissement ou celles nés
de traitement. Les eaux pluviales de toitures et de voiries sont collectées via un réseau s.

 

jets directs ou indirects d'effluents dans la (les) mappe(s) d'esux souterraines où vers les
és par Le présent arrêté coninterdits

L
milieux de surface non %

 

ARTICLE 4.3.3 : Gestiondes ouvrages : conception, dysfonctlannement

La conception etla performance des installations de traitement (oude pré-trailement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurslimites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont
eurretenues, exploitées et surveillées de reanière à réduire au minimum les durées d'indispomibilité
ou à faire face aux Variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température,
composition, …) y compris l'occasion du démarrage au d'arrêt des installations.

 

   

  

   

: anibilité où un dysfonctionrement des installations de traitement est susceptible de
crénire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent anété, l'exploitant prendles

ositions nécessaires pour réduire la pollution émise en Himitant ou en arrêtant si besoin les
hétications concemées.

  

 

35 dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter Les odeurs provenantdu traitement des
ents ou dans les canaux à ciel cuvert (corditions anaéroüies notammeat).

  

ARTICLE 4.3.4 : Entretien et conduits des installations de traitement

surer de la bonne marche des installations de

 

Les principaux paramètres permettant de
traitement des eaux polluées sont mesurés péricdiquement et portés sur um registre.

La conduite des installations est confiée à unpersonnel compétentdisposant d'une formationinitiale
st continus

Un registre spécial est tenu, sur lequel sent notés les incidents de foncticanement des dispositiis de
vollecte, de traitement, de recyclage onde rejet des eaux, les disposilions prices pour y remédier et
Les résultets des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé

ARTICLE 4,3, : Localisation des points de rejet

nt aux points de rejet qui   aux de collecte des effents gérérés par l'établissement atouti
tentles carcetéristiques suivantes :
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43,622 : Section de

 

Ces points sont implantés dans une section dent les caractéristiques (rectitide de la conduite à
l'ércant, qualité des parois, rézime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou abstécles situés à
l'avalet que Yeffluent soit ufisamment Éomagène,

 

Anicle 42.63

 

équipements

Peur les rejets des eaux césiduaires en sortie de station de pré-uritement, le prélèvement doit être
servi débit eur une durée de 24 h. Le système de prétèvement dispose d’enrepieement ét

rermet la conservation des éckantillons à one température de 4°C.

   

  

: Caractéristiques génératesde l'ensemble desrejets

 

LE

 

etfivents rejetés doiventêtre exempts:

- de matières flottantes,
- de produits aptibles de dévager, en égout au dans le milieu vaturel, diréciement cu

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou cdorantes,
- de tout preduit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des

matières déposables ou précipitables qui, directement auindirectement, sont susceptibles
d'entraver le bon fonctionnementdes ouvrages.

    

L=s effluents doivent égalementrespecter les carsctéristiques suivantes :

+ termpéräture < à 10°C
- pH comprisentre 5,5 et 8,5
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point

représentatif de la zone de métangé inférieure à 100 mg PUL

BRTICLE 4.3.8 : Gestion des eaux polluées et des eaux résidualres intrnes à l'établissement

  es eatégo
rs Les traitemeats

  Les réceaux de collecte sant conçus paur évacuer séparément chacune des di
d'eaux polliées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

 

ARTICLE 4,3.9 Veleuts limites d'émission des eaux résidusires avant rejet dans lo milieu

natural ou dans une station d'épuration collective

 

Les caux pluviales ayant ruisselé sur les voiries doivent satisfaire aux valeurs limites indiquées dans
tcbleau suivant, avant rejet au réseau communal de récupération des eaux pluviales (soit après

es eaux dans le séparateur d'hydrocarbures) :
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ARTICLE 4.3.6 : Conception, aménagementet équipement des ouvrages de rejet

Article 436.1 : Conception

  Les dispositions du présent amêté s'appliquent préjudice de 'autorisation délivrée pe
collectivité à laquelle appartient Le réseaupublic et l'ouvrage de traitementcollectif, en application
de l'article L.H341-10 du code de la santé publique, Cette autoriestion est rnsmisepar l'exploitant
au Préfet,

 

Article 482 : Aménagement

 

A36.2.1 :Aménagement des points de pr

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons
et des points de mesure (débit, température, concentrationen polluant, …).

 

Cespoints sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en
toute sécurité, Toutesles disposilions doivent également être prises pour faciliter les interventions
a'organismes extérieurs la demande del'Inspection desinstallations cla .

 

s agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des esux, doivent avoir libre
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejetvers Îe milieu récepteur.
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  ares en sortie de la station de précuaitement, avant rejet au réseau communal

 

 

   
 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

Les eaux rés
d'assainissement, doivent satistaire aux valeurs limites enconcentration et en flux horaire suivantes

= REJET N°3 3

Fanere feesarer rentre demieea mL EST Fi Ecrire ete
L nayense feupnarère)

do di
i
7

EE) _
TEE?)

j

H |    
 

Le débit maximal de rejet autorisé est de 5 mi.

Aucune concentration mesuréeen valeur instantanée re dait dépaseer le double des concentrations

limites indiquées dans le tableau ci-dessu:

 

ARTICLE 4.3.10: Eaux pluviales susceptibles d'être poliuées

 

Les eaux pluviales pollués et collectées dans les installations sont éliminées vers les
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préelatlement caractérisée, elle
pourront être évacuées vers Le milieu récepteur dans Îes limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4,3.11 : Surveillancedeseffluents aqueux

  

Antlele 4311 : Equipement de la station detraitementinterne des effluents liquides

ation de pré-traitement des eaux est équipée dun poste d'auto-conrrêle constitué :
2 d'un canal de contrôle avec déversoir normalisé,
+ d'un débitmètre placé sur fe canal,
+ d'un enregistreur de pH,
+ d'üns électrovanne de prélèvementsutomatique

Tas

  

Article 43.112 : Surveillancedes eaux nsdes résiduaires

L'exploitant met en ceuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance des rejets d'esux
industrielles (définis comme étant fe rejet 3 à l'article 43,5 du présent arrêté).

H réalise au moins tous les six mois des mesures des concentrations et des flux des différents

polluantsidentifiés daus le tableau "REJET 3° de l'anicle 4.3,9 du présent arrêté.

 

  Les analyses sont réalisées par un organisans agréé par le mini
installations classées pour les paramètres ceneldérés,
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Artiele 43.113 : Surveillance des easuepluviales de voirie

 

Une fois par an et ca période de pluie, l'exploitantsuit la qualité des eaux pluviales ayant ruiss
sur Les voiries du site d'exploitation, définies commeétant le rejet n° 2 à l'article 4,3,5 du pi  

 

anèté.

 

Les mesures réalisées par un organis
porient sur les concentrations dés différents polluants idéntifiés dans le tableau "REJET 2° de
l'article 4.3.9 du tarêté,

  

  Les résusitats de ces mr:

 

TITRE 8 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 6,5,1 : Limitation dela production de déchets

  
loitent prend toutes les dispositions nécescaires dans la conception, l'aménagement, et

lnitation de ses installations pour assurer une bonne géstion des déchets de son entreprise ét en
limiterla production.

  

 

ARTICLE 5,1.2 : Séparation des déchets

  L'exploitant el à l'intérieur de son étahl mentla séparation des décheis (dangereux ou nan)
on à feciliter leur traitementou leur élimination dans des filières spé ifiques.  

Les déchets dengereux sont définis par l’anicle R. 541-8 du code de Penviréhnement.

  Les déchets d'emballage visés par les aricles R. 543.66 à R. 543.72 du codede l'enviro
at ralerisés par réemploi, recyclage ou toute autreaction visant à obtenir des déchets valorisables

  

ou de l'énergie.

Les hviles usagées doivent être élimiées conformément aux articles R. 543-3 à R, S43-1$ et
R. 543-40 ducode de l'environnement portantréglementation de Ia récupération des huiles us

et textes d'application (amêté ministériel du 28 janvier 1959). Elles sont stockées dans des

cervoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

huiles usagées doivent être remisès à des opérateurs agréés (ramasceurs ou exploitints
d'installations d’étimination}.
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ARTIQLE 8.4.8 : Déchets traités ou éliminésà l'Intérieur de l'établissement

  

 

A l'exception instaifations à] quement autorisées, loute élimination de déchets dans

Fenceinte de l'établissement (incinération àl'air litre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite

ictement interdit

 

l'air litre

 

Tout brülage à

 

  
Il geuttoutefois être dérogé à certe interdiction pour la réalisation d'exercices incendie. L'exploitant

avertit au préalable l'Inspection des instailations classéesde la réalisation de tels exercices.
  

BRUCLE 5.16 : fransport

   lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accempagné du bonderez
suivi étahlé en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2605 relatif au bordereau de suivi des

échets dangereux mentionné à l'article R, 54145 du code de l'environnement.

 

  

 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à
R. S4i-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route, au négoce et eu
courgede déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la

ésdisposition de l'Inspection des installations classées.

 

L'imgoration ou l'exportation de déchets re peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du réglement (CE) n° 1012/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 4 juin 2006 concerpant Les transferts de déchets.

  

ARTICLE 5,4,7 : Emballages Industriels

nditions des artictes R. 5413-66  
  

 

Les déchets d'emballages industriels daivent tre éliminés dans les c

ÈR. 542.72 et R. 43-74 du code de l'environnement portant application des anicles L. Sdi-1 et

suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimiration des déchets et à la récupération des

 

 

eatériaux, et relatif, notemment, aux déchets d'emballage dont Les détenteurs ne sont pas des

aéaages (1.0. du 21 juillet 1994).
 

 

Les teuls modes de traitement pour les déchets d'emballage sont la préparstion en vue de la
réutilisation,le recyclage ou tout autre mode de valorisation, y compris la valorisation énergétique

 

Acette ln, l'exploitant doit soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée, soit
céder par contrat à un intermédiaire assurent une activité de transport par route, de négoce qu de
courtage de déchets.
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  és confommément aux dispositions de
sur Le mrarcté des piles etaccumulateurset

   

 Les piles et accuraul
R 543.13] du cude de l'environnent
à teur élimination

 

  

     Tes preumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l
R 543-137 à R. 549.151 du code de l'environnement. Is sont remis à des opérates agréés
(collecteurs où ex installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces
déchets pour des travaux puëlies, de remblaiement, de génée civil ou pour l'ensilage

   
 

 

sont enlevéset traitésselonles dispositions

 

Les déchets d'équipements dlectriques et électroniques
des articles R. 543-196 À R. 543-201 du code de

 

ARTICLE 8.1.3 : Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des
déchets

  

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur aitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envls et des ééeurs) pour les populetions avoisinantes et l'environnement.
En paticulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sant réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

    

ARTICLE 8.1 échets traités ou éliminés à l'extérieurdel'établissement

 

   L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir !
intérêts visés à l'article L. $11-1 du code de l'environsement. I} s'assure que les installations
utilisées pour certe élimination sont réguliérement autorisées à cet effet.

  

Pour chaque enlèvement de déchets dangereux,les renseignements suivants sont consignés dans un

registre tenu à
la

dispasition de l'Inspectiondes installations el
- désignationet cade de la nomenclaturecorrespondantau déchet enlevé (annexe IF du décret du

18 avrit 2602 codifiée à l'annexeI} del'artic'e R. 541-8 du code de l'environnement),

= daté d'enfêvement du déchet,
+ tonnagedu déchet,
+ numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis (l'explaitant doit également pouvoir

présenter le bordereau carréspondantet complété intégralement},

- désigcation du ou des modes de traitement,
- nom, adri de l'installation destinataire finale,

- le cas échéant, nomet zdn ins lesquelles les déchets ont été préalablement

entreposés, reconditionnés, transformés au traités ainsi que la date d'admission du déchet dar:

cette installation,
+ nomet adresce du transporteur ainsi que le récépi

30 juillet 1998,
date d'admission des déchets dans d

   

 

 

    
 

délivré conformément au décret du

  

nstallatian destirataire finale ainsi que la date du traitement
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES
 

ARTICÉE 6,1.4 : Aménagements

L'installation
l'origine de bruits transmis par vaie aérienne 0
de compromettrela santé oula sécurité du voisin:

 

construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement re puisse être à
: lidiérne, de vibrations mécaniques susceptibles

ge ou de constituer une nuisance pour celles-ci.
 

   

  Les prescriptions de l'érrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitetion des bruits émis
dans l'environnementpar les installations refevant dulivre V — titre E du Code de l'Environnement,
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrtions
mécaniques émices dans l’environnement par les installations classées so0t applicables.

  
 

  

ARTICLE 6,1.2 : Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, sont

conformes aux dispositionsdésarticles R, 571-1 8 R. 571-24 du code del'environnement.
  

ARTICLE 6.1.3: Appareils de communicalion

  

  

 

  de communication
interdit

L'usage de tout apparei
…) génant pour le voisinage
prévention ou au sigoalement d

Ê si leur emploi est exceptionnel ét réservé à la

ou d'accidents.

 

CHAPITRE 6.2 NiVEAUX ACCUSTIQUES

ARTICLE6.

 

lateurs limites d'émergence

 

Dansles zonés à émergence réglementée, à savoir :
l'intérieur des immeubles Habités au occupés par des tiers, existant en date du 5 novembre 2007,

etleurs parties extérieures éventuelles Les plus proches (cours, jardins, terrass
- des zones constructibles définies par le plan locel d'urbanisme de Limoges en vigueur en

5 novembre 2007,
= l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers implantés après le 5 rovembre 2007

dans les zones constructibles ci-dessus, et leurs parties extérieures les plus proches (cours,
jardins, terrasses} à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones de.

  
te du
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   définie comme la différence entre les

Z'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt 3
confonmément aux disposition de l'énnexeà l'arrêtétedu 23 janiver 1997.

 

ARTICLE6.2.2 : Niveaux limites de bruit
 

Les aiveaux soneres maximum admissibles en limitede propriétéde l'établissement sentnitésà :
+ 70 4B(A) pourle période diume, allant de 71 à 22 b, saufles dimanches et les jaurs férié
= 60 4B(A) pour la période noctame, allant de 22hà 7h, ainsi que les dimanches el les jours

fériés

  

ARTICLE6.2.3 : Surveillance des niveaux sonores
 

 er à une fréquence quinquennale, à ses frais, une mesure des niveaux
ction

 

L'exploitant doit are réal
nores de san établissement par une personneou un organisme choisi après accord de l'Inspe    
  

Les résultats de ces mésures sont tenus à Ia disposition de l'inspection des installations classées, Ea
haine campegne de mesures de bruit est prévus au coursde l'année 2013.

 

  <tion des installions classées peut demander à tout moment à l'exploitant de faire procéder
3 une mesure des niveaux sonores et des émergemes produits par le fonctionnement des
“nstaflationsay niveau d'un point de ccalisation précis.

 

CHAPITRE6.3 VIBRATIONS

 

5 d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
as oudes persan, les points ée contrôle,Les valeurs désniveaux limites admissibles ainsi

2 mesure des niveaux vibratoires émis seront détermirés suivant les spécifications des règle:
ées À la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative eux sibrations

mévaniques émises dansl'environnement par les installations classé
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, mainrentes en constant état de
progreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Les véhieules dont la présence
est live à l'exploitation de l'établissement stationnent sans sccasionner de gêne pour l'accessibilité
des engins des services de secours, même en dehors des heures de fonctiennement du site.

     

Ariicle 2.213 : Gardiennage et contrôle des accès

Aveure personne étrangère à l'établissementne doit avoir litre accès aux installations.
  

oitent prend Îles aires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance
permanente des personnes présentes dansl'établissement.

 

La déhors des heures d'exploitation du site, une surveillerce des installations est mise en plèce en
permanence (gardiennage, téksurveillence…), notammentafin de transmettre l'alerte aux senvices
d

 

 incendieet de secours et de leur permettrel'accès.

 

ernentest efficacementclôturé sur la totalité de s2 péril

 

article 7.24 ? Caractéristiques minimales des voies

 

es de circulation des engins de service d'incendie sont aménagées pour que ceux-ci puissent
difficulté et ont, en particulier, ure largeur de vaie de trois mètres sur au moins le

empérimètre de l'usine et une hauteur disponible de 3,5 mètres.
   
   

 

BRTICLE7.2.2 Bâtimentset locaux

 

 

Ariècle 22,21 : Comportementaufeu des bâtiments

Les bâtiments et les locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la
Froragation d'un incendie.

En particulier, les éléments de construction des Iecaux renfermantles activités suivantes :

= stockage des solvants,
- stozkage dès matières premières, o
+ compresseur,
= groupe électrogène,

transformateur,
+ centrale à vide,
stockage des déchets

 

doivent présenter les caractéristiques minimales deréactionet de résistance aufeu quisuivent :
- matériaux incombustibles,
- couveriures incombustibles,

perois REF 60 (coupe-feu de degré 1h),
pattes de communication EI 60 {coure-&u de degré Eh), à fermeture avomaqne dont te
firetionnementest assérvi au déclenchement du système de détection incendie.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7,1 CARACTERISATICN DES RISQUES

ARTICLE 7.4.1 : Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentés dans
l'établissement

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être
présentes dans l'établissement(nature, état physique, quantité, emplacement) en tezant compte des
phrases de rieques codifiées par la réglementation en vigueur, est conttimment tenu à jour,

 

Cet inventaire esttenu à la disposition permanente des services de secours.

 

ARTICLE 7,1,2 : Zonages intemes à l'établissement

 

L'exploitant identife les zones de l'établissement susceptibles d'êne à Porigine d'incendie
d'émanations toxiques ou d'explesion de per Ia présence de substances ou préparationsdangereuses
stockées ou utilisées où d'etmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon
permanente ou semi-penmanente.

 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement
tenu àjour.

La nature exacte du risque et les cansignes à abserver sant ndiouées à l'entrée de ces zones et, en
tant que de besoin, rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignessont inclusesdansles plans de
secours s'ils existent.

 

CHAPITRE 7,2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
 

ARTICLE 7.2,1 : Accèsetcirculation dans l'établissement

Aniicie 72,14 : Accès ausite

 

L'établissement dispose d'un accès permettant en permanence l'intervention des services d'incerdie

et de secours, Cet accèsest constitué d'une ouverture reliantla voie pubtique à l'intérieur du site

d'exploitation, suffisamment dimensionnée pour permettrel'entrée des engins de secours.

 

 

   

Article ?.2,1,2 : Règles de circulation sur fe site

exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, spplicables à l'intérieur de
Y'étiblisement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par ume sigralication
adaptée et uneinformation appropriée.
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de stockage (catrepôt) de la zore de
au niveau de ce mur doivent être eu
ique qui doit pouvoir être commérdé

Un mur REI 120 (coupe-feu de degré 2h) sépare la zone
production. Les portes de communication intérieures située
moins El 120 et munies d'un dispositif de fermeture atom:
êe part et d'autre deLa paroi,
La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles, Les
percements où ouvertures autres que les portes effectuées dans la paroi séparative stockage
production (passage des gaines... doivent êtrerébouchés ou munis de dispositifs assurant un dégré
coupe-feu équivalent à celui exigé pour la paroi.

  

  

 

   

Les carduites d'aspiration des chutes de papier sont isolées de la 20ne d'entrepôt par ure gslerie
technique en parois maçonnées

 

Article 7.2.22 : Locaux d'emploiet de stochage de matières dangereuses

Leslocaux d'emploi et de stcckage de produits dangereux où combustibles ne deivent comperter
qu'un seul niveau et redoivent en aucun cas être sumomés de lecaux À usage de bureau ou de
réception de personne, S'ilssant situés au-dessus d'autres locaux, le plancher de séparation doit être
ircombustible et présenter une tenue au feu de degré 2h au moins.  

Les locaux fermés doivent comporter un où des ouvrants permettant l'accès à des sauveteurs

équipés.

Article 22.23: Désenfimage

Des écrans de cantonnement sont installés sous toiture dansla zone de production afin de déjimiter
des cantons de désenfimage d'une surface maximale de ? 6C0 m?,

Les conduites d'aspiration ées chutes de papier sont isohées de la zone d'entrepôt par une galerie
technique en parois maçonnées

 

Les toitures des btiments doivent comporter, pour aumoins 0,5 % de leur surftce, des dispositifs
d'évacuation des femées d'incendie judicieusement répartis. Les trappes de désenfumage sent À
ouverture automatique dont la commande est placée à proximité immédiate des issues de secours.

  
    

Article 7.224 : Aération - ventilation

 

Les ateliers, le local compresseur, le local du groupe électrogène, le Iccat solvant doivent être
cenvenabtement ventilés, y compris ea cas d'arrêt où de mise en sécurité desinstallations, pour
éviter l'accumulation d'une atmosphère recive, explosible ou incommodante.

 

  

 

En particulier, la ventilation des installations où sont utilisés des solvants sers suffisante pour que la
concentration en vapeur inflémmable ne dépasse pas la moitié dé la limite inférieure d'explosivité
€LIE),cans préjudice du codedu travail.

Le local de charge d'accumulateurs doit être convensblement ventilé, Le débit d'extraction doit être
au moins égal à la valeur : 0,05 al, avec n représentant le combretotal d'éléments de batteries en
charge simultanémentet 1 le courant d'électrolysé en Ampères.

 

   
  



Article 7.2.2,8 :lisses

Les bitiments doivent être aménagés pout permette uré évacuation rapide du personnel, &t
Lutamment comporter des issues de secours en nombre suffisantet judicieusement réparties.

 

ARTICLE 7.2.3 : Instatlations électriques - miss à la terre

 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
confermément aux nonmes en vigueur.

Ure vérification del'encemble de l'installation éléctrique est effectuée au minimum une fois par an
par Ua organisme compétent qui mentionne très explicitement tes défectusités relevées dans son
rapgonL'exploitant conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

  

 

Article 7,2.3.1 : Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion

 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementelion des
installations éfecuiques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est
purté À la connaissancede l'organisme chargé de la vérificationdes installations &4

 

Rectriques,

 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflemmebles et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terreet reliées par des liaisons
équipatentielles.

 

  2243.L1 :Détection de zaz au niveaudu h de ci

Locaux où se déroulent ne activité de charge de balteries ouvertes(non étanches) sont équipés
de détecteur d'hydrogène. Le seuil de concentrationlimite en hydrogène admis dans ces locaux sera
ris à 25 24 de la limite inférieure d'explosivité, sait à 1 3d'hydrogècedansl'air,

  

  

Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher
ue alarme.

Dansle ess où les batteries urilisées sont à recombinaison,le local de charge n'étant pes soumis à la
mise en place d'un détecteur d'hydrogène, ce demier devra disposer d'un système d'alarme signalant
l'ineruption du fonctionnement des systèmes d'extraction d'oir pendant l'opération decharge.

 

 

7.2.3.12 : Détection de gaz dans tà zone entrepôt

 

 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon uce procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans la zone d'entrepôt. Ce dispositif doit
couper l'amivée de gaz et interromprel'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des
matériels et des équipements destinés à fonctionner enatmosphère explosive, de l'alimentation en
très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre ne puisse provoquer d'arc
ou d'étincelle pouvant déclencherune explosion.
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Article 7.2.4: Vérifications périodiques de l'état des iispositifs de protection

 

Les vérificationssontréalisées conformémentà la nomme NF EN 62 9305-3.

 

érification visuelle de l'état des dispositifs de protection est réalisée annuellement par un
ame compétent. En outre, l'étatdes dis de protection contre la foudre Fait l'objet d'une
tion complète tous les deux ans par unorganisme compétent

Ure
erean
vérifi

     
  

jons de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, leLes agre
de protection concemés est réalisée, dans un délai d'un mois, parficationvisuelle des disp

un organismecompétent.

  
   

té d'une remise enétat, cetle-ci est réalisée dans

 

Si l'urede ces vérifications fait apparaître la néces
ün délai maximal d'un mois.

Sont reconnus compétents, les organiemes qualifiés par un cranisme indépendant selon un
référentiel approuvé par Le ministreen charge des installetions classées.

L'exploitanttient en permanence à disposition de l'Inspection des installations classées l'ARF à jour,
le technique, la notice de vérification et de maintenance, le cemet de bord ainsi queles
ents rapports de vérification.  diff

ARTICLE 7.2.6 : installations de combustion
 

La chaufferie est située dans un lecal exlusivementréservé à cet effet,

Article 22.51 : Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible (gaz naturel et ffoul) doivent être conçus et réalisés de
Anière à réduire les risquesen cas de fuite rotamment dans des espaces confinés, Les canalisations

sent, en tant que de besoin, protégées contre les agréssions extérieures (comosion, choc,
température...) et repérées par des couleurs normalisées.

 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régufation de débit,doit être placé à
extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils
de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans les consignes d'exploitation, doit
être placé daris un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances depuis l'extérieur de
l'établissement par les services dé secours.

Lé percours des canalisationà l'intérieur des lecaux où se trouvent les appareils de combustion est

aussi réduit que possible.
  

quiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci

 

Un organe de coupure rapide doit

 

La consignation d'un tronçua de canalisation, rotemmeut en ces de travaux, s'effectuera selon un
hier des charges précis défini par l'exploitant, Les otturateurs à apercule, non manceuvrables sans

le vers l'atmosphère, sont interdits àl'intérieur des bétiment   
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t déterminé par l'exploitant en fonction des risques de ite
sut unplen, Ils sont contrâlés régulièrement et les résultats

de aux exigences de l'article 7.2.5.1

L'emplacement des détecteurs de
et d'incerdie, Leur siation est rer
de ces contrôles sent consignés par écrit. La ficbilité est adap
du présent arrêté, Des dtalonsages sontrégulièrement effectués

 

    
 
 

Toute détection de gaz au-delà de 60 7 de Ia LIE, conduit à la mise en sécurité de toute
l'installation susceptible d'être en contect avec l'amosphère explosive, sauf les matériels ct
équipements dont le fonctionnement pourrait étre maintenu conformément eux dispositions prévues
à l'article 7.2.3.1 du présent arrêté.

  

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

ARTICLE 7,24 : Protection contre la foudre

Article 2.24,: Analyse de risquefoudre

Uneanalyse du disque foudre fou ARF) doit êtreréalisée par un organisme compétent svant fin
2014. Une copie est transmise à l'Inspection des installations classées.

L'ARF doit permettre d'identifier les équipements el les installations dont ue protection doit être

assurée. Elle est basée sur une évaluetion dés risques réalisée conformément à là nôrme

NF EN 62305-2.

 

Elle est systématiquement mise À jour à l'occasion de modifications notables des installations
nécessitant une nouvelle demande d'autorisation au £ens de l'article R. 512.13 du code de
lenviremnementet à chaquerévision del'étude de dangers ou pour toute modification gui peut avoir
des répercussions sur les données d'entrée de J'ARF.

Article 7.2.4,2 » Étude technique
  

En fonction des résultats de l'ARF, une étudetechnique est réalisée par un organisme compétent.

Ceite étude doit définir les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de ‘eur

implantationet les modalitésde leur vérification etde‘eur maintenance, Une notice de vérification

et de maintenanceest rédigée et un carnetde bord est tenupar l'exploitant,

 

Article 7,243 + Mlre en place des dispositifs de protection

L'installation des dispositifsde protection contrela foudre est réalisée per un orgenisme compétent,
4 l'issue de l'étude technique, soit au cours de l'année 2012. Les systèmes de protection doivent être
confonnes aux normes françaises ou à taute commeéquivalente en vigueur dans un Etat membre de
l'Union Européenne.

   

L'installstion de protection fait l'objet dune vérification complète par un organisme compétent
distinet de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Les résultats de la vérification
sont tremsmis à l'Inspection des installations classées.
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Article 7.2.5.2 : Contrôle de Ia combustion

Les appareils decombustion sont équipés de dispositifs permettant d'une past, de contrôler leur kon
fonctionnement et, d'autre part, encas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et an
besoin l'installation.

En particulier, les aérolermes de la zone d'entrepôt sant équipés des dispositifs suivants :
= un pressostat assurant, en cas de détection d'un défaut ou d'uneperte de confinement dans !e

réseau d'alimentation en air comburant, l'arrêtde l'aérotherme,
ua dispositif de contrôle de la flamme dont le défaut de fonctionnearententraîne la mise en
sécurité de l'aérotberme et l'arrêt de i'aliméntation en combustible,
deux thermostats de surchauffe correspondant à deux niveaux d'alarme dont le plus levé
entraine la coupure de l'appareil,
un système permettant l'Évecuation des gez imbrilés directement vers Fextérieur du bâtiment
afin d'éviter en cas de défaut de combustion la preduction de monoxyde de carbone dans les
locaux.

 

 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR CES SUBSTANCES POUVANT
FRESENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.3.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de erder des risques, £a raison de Leur
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, etla conduite des installations, dent
le dysfonctionrement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nomnal, entretien...)
fontl'objet de procédureset insuctions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer :
l'interdiction de fumer,
l'interdiction de tout hrüfage à l'air litre,

l'interdictian d'apporter du feu sous uneforme quelconque prévue à l'article 7.3.2 du présent

arrêté,
l'obligation du “permis d'intervention" ou *permis defeu,

les procédures d'arrèt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (électricité,

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturstion des

écoulements d'égouts notamment),
Les moyens d'extinction à utiliser êncas d'incendie,
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement,des services d'incendie et de secours.

 

ARYICLE 7,3.2 : Interdiction desfeux

  est interdit d'aprorter du feu ou une saurce d'ignition sous une forme quelconque dansles 2
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayantÀ

on spécifique.

  



ARTICLE 7.3.3 : Formation du personnel

 

 

dtde au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris Le
inhérents des installations, la conduite

 Outre l'
rronrel intérimaire, reçoivent ure lommation sur les risgts

À tenir en eas d'incident au accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention

 

    

ARTICLE 7.3.4 :Travaux d'entretien et de malntenance

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans !es installations ou 4 proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un éossier préétabli

, les conditions de leur intégration au sein

 

   
  

définissant notamment leur nature, les risques présent
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à

adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et commément
désignée.

Article 2,34,: « Permis d'intervention » ou « permis defeu »

Les travaux conduisant à une sugmentetion des risques (emploi d'une flamme ou d’ure source
chauce par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et
éventuellement d'un + permis de feu » et en respectantune consigne particulière.

La «permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu»et la consigne particulière
1 être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée.

 

doiv

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention» et
entuel'ement le « permis de feu »et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et

reprise extérieureau les personnes qu'ils auront nommément désignées,  
Aprés la fin des travaure et avant Ia reprise de l'activité, une vérification des Installations doit me
sffctuée par l'exploitant ou ten représentant ou le réprésentant de l’éveutuelle entrepiise
extérieure.

 

  

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTICNS ACCIDENTELLES- :

 ARTICLE 7.4.1 : Organisation de l'établissement
 

 

Ure consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
rériodiquement de l'étanchéité des dispasitifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront Les conditions
d'exploitaion.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent êlre notées sur un
registre spécial tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées,
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ARTICLE 7.4.8: Règles de gestion des stockages en rétention

 

à une mêmeLes réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assoc
rétention.

Le srockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, comosifs ou
dangereux pour l'enviranrement, m'est autorisé sousle niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse magonnée ou assimilés, et, pour les liquides mfemmables, dans le respect des
dispositions du présent arrêté. (voir chapitre 8.2 du présent arrêté)

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en penarence, À
ut eifet,l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté

ARTICLE 7.48 : Stockage surles Jieux d'emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances
audes préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au
minimum technique permettantleur fonctionnementnormal.

      

ARTICLE 7.47 :Transports - chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sant étanches et reliées à des
réentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour Le
stationcement en sécurité des véhicules de transport de matlères dangereuses, en attente de
chirgement ou de déchargement.

 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions
néeseaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel
Éventuel des mesurespréconivées par l'étude de dmigers pour les produits toxiques...

  

Eu particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant

des parcours bien déterminés ctfontl'objet de consignes particulk
 

Lage etla manipulation de produits dangereux ou polluants, sotides ouliquides (ou liquéfés)
tués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.  

ARTICLE 7.4.8 : Éllmination des substances où préparations dangereuses

L'élimination des suhstances ou préparations dangereutes récupérées en cas d'accident suit
prisritairementla filière déchets la plus appropriée.
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: Étiquetage des substanceset préparations dangereusesARTICLE 7.4.2

 

Les fûts, rétervoirset autres emballages,les récipients Axes de stockage de produits dangereux d'on
solume supérieur à 860 1 portent de manière très lisible !a décomiration exacte de leur contenu,le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementationrelative à l'étiquetage des sub»
et préparations chimiques dangereuse

  

À proximité des aires penmarentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 1e
symboles de danger où les codes comespondant aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

  

ARTICLE 7.43 : Rétantions
 

  € fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou desTout stoc!
socié à une capacité de rétention dont le volumeest au moins égal à la plus grande dessols est à:

deux valeurs suivantes :
= 160 % de la capacité du plus grand réservoir,
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés.

  

sains de traitement des eaux résiduaires.

 

Cette disposition n'est pas applicable aux b

capacité de

 

Pour !es stockages de nécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,
rétention st au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des Iekriffants, 50 49 de la capacité
totale des ts,

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des As,
2 dans tous les css, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure À 800 Litres,

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste À l'action physique
et chimique des fluides et peut être contrdlée à tout moment. Î en est de même pour son éventiet
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permenence.   

 Les déchets et résidus produits considérés cemme dés substances ou préparations dangereuses cat
stockés, avant leur revalorication où leur élimination, dans des corditiens ne présentent pas de
risques de pollution (prévention d'un lessivage par !es eaux météoriques, d'usepollution des eaux
superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populslions avnisirantes ét
l'environnement

  

Uneconsigne établie par l'explaitant doit fixer les modalités (moyens, fréquence) de contrôle de
présence de liquides déns le cuvettes de rétention ainsi que les conditions at modalités de vidange et
de nettoyage de ces rétentions.

ARTICLE 7.4.4 : Réservoirs

L'étanchéité des réservoirs associés aux rétentions définies à l'article ci-dessus doit pouvoir être

<ontrôlée à tout moment.

5 de manière, en particulier, à éviter

 

Les motériaux utilisés doivent être adsptés aux produits ut
toute réaction parasite dangereuse.
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CHAPITRE7.6 MOYENS D'INTERVENTIONEN CAS D'ACCIDENT ÉT ORGANISATION DES SECCURS

ARTIGLE7.5.1 :Définition générale des moyens d'intervention

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.

 

ARTICLE 7,5,2 : Entretien des moyens d'intervention

ilement accessibles.

 

Ceséquipements sont maintenus en ban état,repérés et

 

ais pério

 

L'exploitant dait fixer les conditions de maintenance et les conditions d'

inatériels.

Les dates, les modalités de ces cantrôles et les observations constatées daivent être inscrites sue un

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de

Finspection des installations clas:

  

  

ARTICLE ressources en eau et en Mousse

L'exploitant dispose a minima :
+ des extincteurs portatifs adaptés, en type ét en volume, aux types de feu à combattre,

judiceusement répartis dans l'ensemble de l'établissement, ÿ compris dans les bétiments
annexes extérieurs,

des robinets d'incendie anmés répartis à l'intérieur des locaux et situés à proximité des

dégagements, bien visibles et toujoursfacilement accessibles,

d'un dispositif capable de délivrer au moins 270 mi d'eau pendant 2 heures et constitué :

+ de poteaux d'incendie normalisés de 150 on 100 mm, implentés à 100 mètres au

plus et 39 mètres au moins des installations et à moins dé 5 mètres d'une voie

  

earrosssble, et capables de délivrer simultacément 120 m9 pendant 2 heures
sous ure charge restante de } bar,

d'une réserve incendie complétant les besoins en eau, d'un volume de 300 m3,
gent l'implantation et laréalisation sont sonmises à validerion par le SDIS.

un réseau de sprinklage, À déclenchement automatique, alimenté par uné réserve d'eaude
600 m3,placée à proximité des bâtiments,

a automatique d'incendie avec tranemi

  

ion de l'alarmeà l'exploitant.

 

ARTICLE 7,64 : Consignes dé sécurité

Sans préjudice des dispositions da code du travail,les modatités d'application des dispositions
présent amêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques evou dns
procédures et instructions de Lavail, tennes à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le

du
ks

 

personnel.
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  signesirdiquent notemment :
- l'interdiction d'apporter du eu sous ureforme qi

a n raison des ctéristiqués qual 5 et quantitatives
ceuvre, stockées, uilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'érigine dun sinistre
pouvant avoir des directes ou indirectes l'environnement, la sécurité
publiqueou le maintien en &
k procéduresd'anètd'urgence et de mise en sécurité de l'installation(électricité, réseaux

de fluides),
- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenantdes

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux
guillées en cas d'épandage accidentel,

les moyensdl'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissementet des service: endie et de secours,
la procédure permettant, en css de luite contre un incendie, d'
tout transfert de pollutionvers le milieu récepteur.

  

 

    

  

        

er le siteafin de prévenir

ARTICLE 7.8.6 : Consignes générales d'intervention

Les atellers doivent être équipés d'appareils de communication on d'arrêt d'urgence permettantau
personnel de signaler ou de prévenir rapidementtout incidentsoit automatiquement, soit par tout
autre moyen défini par l'exploitant,

  

Ce demier dresse uneliste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt désmachines.) en fonction
de nature et de la localisation de l'isciden£ Il est précisé sk ces opérations sont effecmées
automatiquement ou doivent £e faire manuellement.
  

ARTICLE 7.5.6 : Protection des milieux récepteurs

    

  ssement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors
ent ou d'unincerdie {y compris les eaux d'exlinction et de refroidissement) sont raccordés à

cité de confinementétanche aux produits collectéset d'une capacité minimum de 1 320 m.

Fe. . 4 : ont ne : 3.En effet, le site comprend un bassin de rétention des eaux d'extinction d'incendie de 1 020 mqui,
  lorsqu'il obturé, pérmetde retenir les 300 m d'eaux polluées supplémentaires auniveau des

aires de manoeuvresituées devant les quais de chargement.

idange suivra les principes imposés par l'article 4,3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles
re polluées.

La
d
  
  

 

Les argarés de commian ration du bassin de rétention susvisé doivent pouvoir
être actionrésen loute circonstance,
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CHAPITRE 8,2 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE

 

Implantation des stockages

  
e principale de

x à l'alimentation du
tte de détecteur de

3
Une cuve de fioul eaterrée d'un volume de 50 m est présente au niveau de la
i'éteblissement, À proximité du ocal accueillant la chaufferie, Cette cuve
grouçe électrogène. Il s'agil d'une use double enveloppe équipée d'uns
fuite.

   
 

s équipements annexes doit être repérée sur un plan à jour &t
ir est repéré par une signalétique indiquant sac:

rents et des orifices de dépotage,
  

antatian de ce réservoir et de s
dans l'installation. Le 1ésere

que le produit contenu, placée à proximité des
   

 

ARTICLE8.2.2 : Consignes d'exploitation

  ons comportant des manipulations dangereuses font l'abjet de consiures d'exploitation
Elksprévoient notamment
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement de

camion,
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées,
les instructions de maintenanceet de mettoyage,
la fréquence des contrôles de l'étanchéité.

 

ÉRTICLE 8.2.3 : Etanchéité du réservoir

Suite À ure intervention portant atteinte à l'étanchéité du réservoir enterré ou de l'un de ses
équipéments annexes, À l'exception desopérations panctuelles de mesure de niveau, ou avant la

en sérvice du réservoir À la suite d'une neutralisstion temporaire à l'eau, un contrôle
d'étarchéité est effectué confonnément à l'annexeII del'arrêté ministériel du 18 avrit 2008, par un

organsime agréé, avant la remise en service de l'installation.

   
 

Arrêt provisoire de l'activité de stockagede liquidesinflammables

 

ARTICLE8,

Lors de toute interruption d'activité de l'installation d'une durée supérieure à trois mois, ure
Lercralisation est mise en oeuvre, Elle peut être effectuée à l'eau lorsque la durée d'interruption
d'activitéest inférieure à 24 mois.

ARTICLE 8.2,5 : Tuyauteries

 

L'criice de chacune des tuyauteries de remplissage est fermé, en dehors des opérations
d'asnravisionnement, par un obturateur étanche.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS

CHAPITRE 8.1 STCCKAGE DE PAFIERS

ARTICLE 81,1 : Propreté de la zone de stockage

Le stockagedoit être effemé de manière à ceque toutes les iscues saient Jargement dégagées, Les
matériels non utilisés tels que es palettes, emballages, … sont regroupés hors des allées de
cireulation.

  

kage sont maintenues propres et sont régulièrement nefloÿécs,Les surfaces à proximité du sti
res el de papier,notamment de manière à éviter Les amas dé pou  

ARTICLE8.1.2 : Conditions de stockage dans fa zone d'entrepot

La hauteur de stockage de Ja 2one d'entrépèl est limitée à 8 mètres,

Une distance minimale de 1 mètre est maintenueentreLe sommet des ilots et Ia base de Ia toiture ou
du plafond.

Les rmgées derects de produits finis sont séparées par des allées d'au moins 2 mêtres de large.

ARTICLE 8.41 : Condiilons de stockage des matières premières

  parés par des allées d'au moins

 

Les lets di ckage en masse des matières premières sont
2 mètres de large

Chaqueilot a une superficie maximale de 500 me.

Chauffage des zones de stackage

 

ARTICLE 8.5.4:

 

Les appareils de chauffage doivent être installés à une hauteur, par rapport zucol, supérieure à
3 mâtres avec un éloignement minimal des matières combustibles environnantes suivant:

+ 1,25 m vers le bas,
= 0,50 mvers Le haut,
+ 0,60 m latéralement
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ARTICLE 8,2.6 : Accessoires

 

Les coarexions des tuyauteries, les tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et conçus
pour résister aux checs, au gel et auxvariations de pression ou de dépression des contrôles el
épreuves que su

  

nt les réservoirs.

ARTICLE 6.2.7 : Mise à l'arrêt définiilve du réservoir de stockage

Lors de sa mise À l'arrêt définitive, le réservoir et es tuyauteries sont dépazéset nettoyés parure
entreprise dont la conduite d'une démarche sécurité à faitVobjet d'un audit per rapprt à un
référentiel reconnu par le ministère en charge des installationsel
Le réservoir est ensuite retiré ou à défaut, nevtralisé par un salide physiqueinert
pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe inteme du résert
résistance suffisantest durable pour empêcher l'affaissement du al en surfa

  
 

 

 

Le solide utilisé

  
  

 

TITRE 8 - ÉCHEANCES

 

 

 

 

 

 

  

 

   

[ artides Mesures à prendre Échéanves
fRuicle 323.2 Réalication des prochaines mesuresà l'atmosphère 201

rensraission du plan de gestion des solvants pour la abus
Ra l'année 2010 (réalisé en 2011) Avantfa 2011
ee ransmission du plan de gestion des solvants pour Avril 2012

. l'année2011 (réaliséen 2012) Ê
lice #23 Réalisation de la prochaine mesure de bruit L 200
(icte 724.1 (lation deEau que foudre et de étude Avant fa 2011

| Mise en place des dispositifs de protection contre lajet
Lee 7243 foudre et vérification aprèsl'installation 2012
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TITRE 10 - DISPOSITIONS DIVERSES
 

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

 

Les 5 duprésent arrêté peuvent être déféréesà la juridiction sdministrative :
— par es tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements,

en raison des inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour
Les intérêts mentionnés à l'article L. S11-1du code de l'environnement dans un délai d'un an à
compter dela publication ou de l'affichage de ces décisions ;

— par l'exploitant, dans un délai de deux mois 4 compter de la date à lequelle la décision lui a êté
rotifiée

  

Dans un delai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut aussi faire l'objet
d'un recours administratif :
— grâcieux, adressé au Préfet de la Haute-Vienne — 1 rue de la Préfecture — BP 37031 —

37091 LIMOGES CEDEX
hiérarchique, adressé eu Ministre chargé des installations classées pour la protection de
l'environnement (Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du
Logement).

CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION
 

Le présentarrêté est notifié à Ia société MANUFACTURE MODERNED'ENVELOPPES.

CHAPITRE 19,3 PUBLICITE
 

 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairiede LIMOGESpour y être consultée.

  nt notsmment les motifs qui out fundé la décision et les
soumis, sera affiché à la mairie de LIMOGES péndant ure durée

a dressé par les

Un extrait de cet arrêté, ému
prescriptions auxquelles le site
minimale d'un mois. Le precës-verbal de l'accomplissement de ces fommalité
soins du maire.

 

L. . , useible sur Le site par les soins du bénéficiaire

 

2 même extrait sera affiché en permanence de Façon
de l'arrêté.

 

  
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais dela société MANUFACTURE MODERNE
D'ENVELOPPES, dans deux journaux locaux où régionaux diffusés dans tout le département.
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CHAPITRE 10.4 ExEcuTION
 

  Le Secrétaire Général de la Préfecture de Haute-Vienne, le Maire de Limoges et i
installations etasetes sont chargés, chacun en vequi le canceme, de l'exéeutionduprésent arrêté.

 

e PSDE in

 

LE PREFET,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

 

Hesri JEA*
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Article 7.4.2 Étquelage des substancesel préparations dangereuses
Article 7.4.3 Rétentions .
Anlicle 7.4.4 Réservoirs
Anicta 7.4.5 Régles de gestion des stockages en rétention …
Antic'e 7.4.8 Steckagesurleslieux d'emploi...
Anlcle 7.4.7 Transports — chargements - déchargements
Article 7.4.8 Éïminatien des substances au préparations dangereuses.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'NTERVENTION EN GAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOUR

Article 7.5.1 Définitions générate des moyens d'interventen.
Articte 7.5.2 Entretien des moyensd'intervention.
Article 7.5.3 Ressaurcés en eau et en mousse
Anticie 7.5.4 Consignes de sécurité
Anlic'e 7.5.6 Consignes gënérales di
Anlicie 7.5.6 Protection des mieux récepteurs .

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS...
CHAPITRE 8,1 STOCKAGE DE PAPIERS .

Attic'e 8.1.1 Propreté de ta zcne de stock
Article 8.1.2 Conditions de stockage dans la zone d'entrepôt
Article 8.1.3 Conditions de stockege des matières premières
Article 8.1.4 Chauffage des zones de stockage …..

CHAPITRE8.2 STCOKAGEDE LIQUIDES INFLA!
Article 8.2.1 Imptentetion des stockages
Arlic!e 8.2.2 Consignes d'exploitation .
Article 8.2.9 Etanchéité du réservoir,
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Arécle 8.2.5 Tuyauteries
Article 8.26 Accessoires.
Anticle 8.2.7 Miseà l'arrêt définà

TITRE 9 - ECHÉANCES … 

TITRE 19 - DISPOSITIONS DIVERSES …
CHAPITRE 10.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION
CHAPITRE 10.3 PUBLICITÉ
CHAPITRE 10.4 EXÉCUTION.
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